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Faculté des Sciences et Techniques

Domaine Sciences Technologies Sante

M2 Finalité Professionnelle 

Mention : Sciences de l’environnement terrestre
Spécialité : MANAGEMENT DE L’ENVIRONNEMENT, VALORISATION ET ANALYSE (MAEVA)
	· Objectifs 

Les objectifs sont de répondre aux exigences sociétales actuelles en matière de gestion et de maîtrise de l’Environnement. Au niveau local, cette formation s’inscrit dans un tissu socio-industriel riche qui doit développer et renforcer le contrôle et la maîtrise de l’ensemble de ses impacts sur l’environnement. Sur un plan plus large, et dans une optique de développement durable, y compris au niveau des collectivités locales et territoriales, il existe un besoin important de spécialistes en management de l’environnement, en gestion des risques chimiques, géologiques et industriels, en gestion / traitement des pollutions et des nuisances et en gestion des déchets / réhabilitation des sites contaminés…

	· Poursuite d’etudes / Secteurs d’activité /types d’emplois accessibles par ce diplôme 

Cette formation conduit aux fonctions de responsable ou d’ingénieur dans les domaines « environnement », « sécurité / qualité », de chargé de mission, de chargé d’audit, d’expert 

conseil …

Les secteurs d'activité ciblés sont les suivants :

· Gestion des déchets Ménagers et assimilés

· Gestion des déchets industriels

· Dépollution

· Industrie Chimique

· Chimie Fine

· Industrie Pharmaceutique

· Pétrochimie

· Distribution/Gestion de l’eau

· Industrie Agro Alimentaire

· Collectivités locales et territoriales

· Bureaux d’études

· Cabinets d’audits…

Les métiers ciblés et constatés sont les suivants

· Ingénieur exploitant (Centre d’enfouissement, STEP, potabilisation, compostage, méthanisation, centre de tri, énergie renouvelable …..

· Ingénieur d’études

· Ingénieur technico-commercial

· Ingénieur territorial (après passage du concours)

· Chargé d’étude, chargé d’affaires, chargé de mission 

· Gestionnaire de projet

· Expert conseil

· Responsable HSE, responsable qualité 

· Formateur indépendant….



	· Public concerné 
Temps partiel
Temps complet
Alternance
 FORMCHECKBOX 
 Etudiant (formation initiale)
 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 
 Adulte en reprise d’études (formation continue)
 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	· Conditions d’admission 
L’accès à la 2ème année du Master « Sciences de l’Environnement Terrestre » sera soumis à l’approbation de l’équipe pédagogique quelle que soit la spécialité demandée. Le critère de sélection primordial, outre un M1 validé, étant la maîtrise avérée des pré-requis nécessaires. Les accès par VAE/VAP sont également possibles.

	· Coût de la formation 
Formation initiale : Droits universitaires nationaux 



Formation Continue : Consulter le service  au 04 91 28 81 66

	· Effectif de la promotion 
Minimum : 
Maximum : 50
Sans restriction   FORMCHECKBOX 


	· Modalités d’inscription 

- Lieu(x) d’inscription : Service de scolarité de la Faculté des Sciences et Techniques de Marseille Saint-Jérôme
- Retrait du dossier de candidature : A partir du 10 avril à la scolarité ou Sur Internet : http://www.scolarite.fst.univ-cezanne.fr/  


ou sur http://www.imep-cnrs.com/master/index.htm rubrique MAEVA
- Dépôt du dossier de candidature : 
20 juin au plus tard

	· Contacts 
Informations administratives : 
- Scolarité de Marseille - Saint Jérôme : 04.91.28. 88.27/29
- Bureau de la Validation des Acquis de l’Expérience VAE : 04.42.93.65.82 (Aix)   http://www.validationdesacquis.u-3mrs.fr
- Formation continue : Tel : 04 91 28 81 66 / 04 91 28 81 19 / anne.pinero@univ-cezanne.fr 
- Site internet MAEVA : http://www.imep-cnrs.com/master/index.htm    rubrique MAEVA

Responsable de la formation : 
Pierre Doumenq
06.15.74.67.82 
pierre.doumenq@univ-cezanne.fr
Informations sur la filière : 

- Secrétariat : 

Patricia Martin
04.91.28.84.99
patricia.martin@univ-cezanne.fr
- Directeur des Etudes 

Yann Ternois
04 42 97 15 82
ternois@cerege.fr
- Responsable du parcours Management :
Mustapha Kaafarani
04 91 28 85 98
mustapha.kaafarani@univ-cezanne.fr
- Responsable du parcours Sol/déchets 
Joëlle Carpena 
04 42 97 16 55 
carpena@cerege.fr
- Responsable du parcours E.E.B.
Maurice Ambrosio
04 91 10 63 73
maurice.ambrosio@univ-provence.fr
- Responsable du parcours Analyse et Environnement
Pierre Doumenq
06.15.74.67.82
pierre.doumenq@univ-cezanne.fr
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Programme des enseignements
	· Organisation de la formation 

- Lieu(x) d'enseignement : F.S.T Saint-Jérôme / Europôle de l’Arbois/Centre Scientifique St Charles (selon module)
- Durée de la formation (stage y compris) : 2 semestres
Début : 
Fin : 

- Volume horaire : 300 Heures (pour l’étudiant)

- Stage : 
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 
       Durée : 24 semaines       
- Mémoire :
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 

- Remise à niveau :
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 

· Organisation des parcours
Dans le cadre de l’offre de formation de l’Université, cette spécialité Pro sur 2 ans (habilitation partagée Université Paul Cézanne-Université de Provence)  se compose de 4 parcours à spécialisation progressive sur trois semestres suivi par un stage en entreprise de 6 mois.
Les 4 parcours sont : 

- Management scientifique, juridique et économique des pollutions et des nuisances, 

- Valorisation des déchets/ réhabilitation des sols contaminés, 

- Analyse et environnement, 

- Energie, environnement, bioprocédés
La professionnalisation s’effectue au cours d’un stage de 6 mois en entreprise.
Les étudiants ont à disposition des locaux spécifiques et un équipement multimedia (camescope, photo numérique et informatique, internet, fax, relieuse …), des abonnements à des revues spécialisées... Des cours de soutien et de remise à niveau spécifiques sont proposés début septembre.

	· Unités d’Enseignement 

Semestre 1 :
U.E. Tronc commun : 1
TC5 
Langues et outils de professionnalisation
6 ECTS
U.E. Optionnelles  (selon le parcours choisi) : 2 à choisir parmi 

  (voir http://www.imep-cnrs.com/ rubrique  MASTER SET - MAEVA, dossier « parcours »)

M 1 

Module passerelle facultatif de mise à niveau M1/M2 (du 2 au 12 septembre)

M 3
Bases de droit et d’économie de l’environnement
6 ECTS
M 19
Analyse sur site et qualité analytique
6 ECTS
M 20
Analyse des solides/chimiométrie
6 ECTS
M 21
Management scientifique des pollutions et des nuisances ; qualité de l’air, des eaux et des sols
6 ECTS
M 22
Management juridique des pollutions et des nuisances 2
6 ECTS
M 23
Management économique des pollutions et des nuisances 2
6 ECTS
M 24
Pollutions et nuisances : études de cas intégrées droit, économie et sciences
6 ECTS
M 25
Récupération, tri et séparation chimique des déchets
6 ECTS
M 26
Transformation et valorisation des déchets technologiques et ménagers
6 ECTS
M 27
Les matériaux de conditionnement des déchets
6 ECTS
M 28
Entreposage et stockage géologique des déchets
6 ECTS
M 29
Valorisation de la biomasse et de ses déchets
6 ECTS
M 30
Qualité, sécurité et management des environnements industriels, urbains et naturels
6 ECTS
M 31
Procédés industriels et risques
6 ECTS
M 32
Energies traditionnelles et renouvelables
6 ECTS
M 33
Bioprocédés
6 ECTS
M 34
Toxicologie et écotoxicologie
6 ECTS
M 35
Spectroscopie et optimisations de séparations appliquées à l’environnement
6 ECTS
1 UE libre 
6  ECTS
Semestre 2 :
U.E. Tronc commun : 1
TC6 P
Stage en entreprise
30 ECTS
Les UE optionnelles sont consultables sur le site : http://www.imep-cnrs.com/master/index.htm  – Rubrique MAEVA – « dossier parcours »

	· Compétences et Connaissances liées au diplôme
Ce cursus professionnalisant a pour objectif de former des personnes pouvant agir au niveau des différents domaines de l’environnement de façon générale et plus particulièrement lorsqu’il s’agit de s’intéresser à la gestion de l’environnement, que ce soit « a priori » sur un plan analyse et gestion des pollutions en amont de sa production (diminution des sources polluantes, économie de la consommation d’énergie par exemple), en aval (amélioration et optimisation du traitement des rejets et des déchets – valorisation des déchets) ou « a posteriori » sur la gestion raisonnée des déchets ou la réhabilitation des sites contaminés. Ce cursus permettra également de former des spécialistes pouvant intervenir non seulement au niveau scientifique et technologique mais également au niveau juridique et économique possédant en outre un « bagage de connaissances » qui leur permettra de mieux s’insérer au niveau des PME-PMI, des collectivités locales et territoriales (préparation aux concours) ou des bureaux d’étude.


· Liens utiles : 
www.univ-cezanne.fr - http://www.imep-cnrs.com/master/index.htm Rubrique MAEVA – Plaquette détaillée
U3-SCUIO 2008/2009
04.91.28.81.18
info.scuio@univ-cezanne.fr[image: image1.png]


[image: image2.png]


[image: image3.png]


[image: image4.png]












